
PERSONNALISATION DE PARCOURS

Un questionnaire préparatoire sera remis 
en amont de la formation au participant lui 
permettant de faire remonter auprès du 
formateur ses attentes et besoins spécifiques.

VALIDATION

Une attestation sera remise au stagiaire à la fin 
de la formation.

CONTACT
01 47 76 58 70 / inter@ifpass.fr

CONSTRUCTION Métiers OEMA : 05A + 05G

AA063 Bases 2 jours 14 heures 1 087 € exonérés de TVa
Déjeuners offerts

Comprendre la RC des constructeurs
Analyser le régime spécifique et ses articulations avec le régime de droit commun

OBJECTIFS
• Définir le champ d’intervention du régime spécifique de la responsabilité
• Appréhender la responsabilité des constructeurs et la question délicate de leurs frontières
• Comprendre les principes juridiques clés du régime spécifique des responsabilités 

des constructeurs
• Comprendre les principes juridiques de responsabilité de droit commun des constructeurs 

et ses articulations avec le régime spécifique 
• Questions d’actualité concernant la RC de constructeurs

PROGRAMME

A. ChAMP D’APPliCAtiOn 
DEs REsPOnsAbilités CivilEs 
DEs COnstRuCtEuRs

1. Définir l’opération de construction
2. Différents intervenants à l’opération 

de construction
3. Différents contrats de l’opération 

de construction

b. GRAnDs PRinCiPEs DEs REsPOnsAbilités 
CivilEs DEs COnstRuCtEuRs

1. Articulation des différentes responsabilités 
encourues par les constructeurs (panorama)

C. PRinCiPEs juRiDiQuEs Clés 
DEs « GARAntiEs léGAlEs » 
DEs COnstRuCtEuRs

1. Caractéristiques communes des différentes 
garanties applicables

2. Contenu et conditions de mise en jeu 
des garanties légales

3. Débiteurs et bénéficiaires des garanties légales

PUBlIC
•	 Chargés	d’indemnisation	
construction
•	 Gestionnaires	de contrats	
construction
•	 Managers	techniques	
ou commerciaux

Pré-requis
Formations	IFPASS	suivies	
ou connaissances	équivalentes.
AA041 – AL041

POINTS FORTS
Des	exemples	permettent	
au formateur	de	présenter	la RC	
construction.	Les	participants	
réalisent	de	nombreux	cas	
pratiques,	ils	doivent	être	
capables	notamment	d’identifier	
les	intervenants	à	l’opération	
de construction	et	leur	relation	
entre	eux	d’apprécier	les	
conditions	de	la	réception	
de travaux	et	de	déterminer	
la nature	juridique	des	
dommages.

Formateur(s)
Cette	formation	est animée	
par un professionnel	
de l’assurance	construction,	
formateur	expert	de l’Ifpass.

SeSSion(S) 2018
Paris,

28	et	29	juin
27	et	28	septembre

Strasbourg,

15	et	16	mai
26	et	27	novembre

Disponible	en	régions	
sur demande
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